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PROGRAMME STRATEGIQUE TRANSVERSAL 2019 

 
INTRODUCTION 

Force est de constater que le besoin de places d’accueil pour les 0 à 3 ans reste crucial et qu’il 
reste primordial d’offrir un encadrement de qualité aux enfants, répondant aux normes de 
l’ONE ainsi qu’aux exigences de bien-être et de sécurité des enfants. 

Nous sommes convaincus que d’un point de vue sociétal, le rôle des milieux d’accueil, au-delà 
de l’évolution magistrale qu’ils ont connu, est plus que jamais de permettre l’égalité des 
chances, mais aussi d’être un lieu de protection et de suivi des enfants, tout en leur permettant 
un épanouissement optimal. 

Il ne s’agit plus de « garder » les enfants, mais de les accompagner dans leur développement 
tant physique que psychique. La place de l’enfant est définie dans les décrets, les codes, les 
chartes… Nous avons un rôle à jouer tant dans l’évolution de l’enfant que dans le soutien à la 
parentalité. 

Dans ce contexte, notre volonté est donc d’offrir un accueil de qualité, sécurisant et serein tant 
pour l’enfant que pour son parent, et cela que ce soit pour les 0-3 ans ou pour l’accueil 
extrascolaire. Nous voulons aussi aller au-delà, en accompagnant les parents en difficultés avec 
les services Le Lien et L’Enjeu. Nous poursuivons notre réflexion également pour une écoute 
de qualité au sein du service Ecoute-Enfants. 
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ADMINISTRATION INTERNE  

1) Service Comptabilité 
 

Ce service constitué de 3 employées et du responsable comptable a pour missions : 
 
·  facturation des prestations aux affiliés et aux parents ; 
·  paiement des accueillantes ; 
·  paiement des fournisseurs ; 
·  tenue de la comptabilité globale et analytique ; 
·  évaluation mensuelle du consommé ; 
·  établissement du budget et des comptes ; 
·  gestion du contentieux ; 
·  émission des attestations fiscales à destination des parents ; 
·  collaboration avec le réviseur d’entreprise ; 
·  collaboration régulière  avec le service des subsides ; 
·  rédaction des cahiers de charge en matière de marchés publics dans le respect des 

prescrits légaux et d'examiner les soumissions après appel d'offres. 
 
2) Service « Subsides » 

Constitué d’une employée comptable et d’une employée administrative,  ce service assure : 

·  l’engagement et l’affectation des nouveaux travailleurs ; 
·  veille à ce que chaque travailleur bénéficie de façon optimale d’un subside à l’emploi 

en fonction de sa condition ; 
·  réalise les déclarations de subsides (ONE-FESC-APE-MARIBEL-ATL….) ; 
·  effectue un contrôle des calculs de salaires et ONSS en fonction des statuts de chaque 

travailleur. 

Nous bénéficions toujours d’aides à l’emploi telles que les postes PTP et ACTIVA, et ce 
jusqu’à ce que les conventions et les passeports viennent à échéance. 

Nous utilisons également le passeport IMPULSION dès que la situation administrative du 
travailleur le permet. 

La réforme APE qui nous avait été annoncée pour 2018 a été reportée en 2020. 

Les règles de subsidiation du secteur extrascolaire et du service enfants malades sont 
maintenant connues et nous permettent de mieux appréhender la manière de justifier ce 
subside. Nous restons, par contre, toujours en attente pour le secteur 0-3 ans en ce qui 
concerne l’accueil flexible et l’accueil d’urgence. 
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3) Le service du personnel 

Constitué de 4 agents administratifs à temps plein dont une graduée en ressources 
humaines : 

·  gère les dossiers administratifs de nos 600 travailleurs ; 
·  enregistre les absences ; 
·  entretient les relations avec la médecine du travail et le contrôle médical ; 
·  assume l’encodage de l’ensemble des prestations du personnel ; 
·  réalise les salaires ; 
·  répond aux interpellations et questions du personnel en matière de contrats et règlement 

de travail ; 
·  constitue une base de données avec l’ensemble des candidatures spontanées reçues. 

Nécessité de veiller à la centralisation des documents et d’obtenir des travailleurs les 
documents administratifs requis.  

L’année 2017 nous a permis de mettre en place, en collaboration avec Civadis, le projet 
pilote de pointage. Ce projet pilote portait sur 4 structures (2 crèches, 1 halte-garderie et 1 
assistante sociale chez les accueillantes conventionnées) ainsi que sur le siège administratif. 
Chacune de ces 5 entités a été équipée d’un support informatique (tablette ou poste fixe) et 
peut se connecter sur le serveur afin de déclarer ses prestations. Nous avons évalué la mise 
en place du projet en avril 2018. Cette évaluation s’est avérée mitigée, à savoir que la mise 
en place des tablettes améliore sensiblement la communication entre les structures et le 
siège administratif en termes de rapidité et d’efficacité de transmission de l’information. 
Par contre, le fait de devoir pointer son heure d’arrivée et son heure de départ, était source 
de stress pour les puéricultrices (problèmes de connexion internet, erreur du code 
d’identification,…). Le temps passé devant la tablette générait des heures supplémentaires 
ce qui était en total contradiction avec l’objectif recherché. Nous avons donc décidé de 
mettre un terme au pointage tout en gardant l’outil informatique comme support de liaison 
entre la structure et le siège administratif. Notre projet est donc de généraliser l’usage de la 
tablette sur l’ensemble des milieux d’accueils et de les équiper d’un abonnement 4G.    

Formation continuée obligatoire pour la mise à jour par rapport au programme des salaires 
en fonction des nouvelles législations sociales ou des nouveaux modules proposés par 
Civadis (concepteur du programme salaire). 

L’année 2018 fait l’objet d’un grand changement en matière de gestion du temps de travail. 
En effet, l’Intercommunale étant une émanation de la Province de Namur, notre règlement 
de travail s’est calqué sur le fonctionnement de celle-ci. Cet état de fait n’a jamais été remis 
en cause ni par notre tutelle ni par les organisations syndicales.  

Lors du renouvellement de nos conventions APE, la région wallonne nous a demandé de 
faire viser notre règlement de travail par l’inspection des lois sociales afin d’obtenir un 
numéro d’enregistrement pour ce dernier, chose que nous avons faite. Dans la foulée, 
l’inspection des lois sociales nous annonçait leur visite et nous signalait, lors de cette 
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rencontre, que nous devions nous référer à la loi de 1971 car les crèches tombent sous le 
champ d’application des établissements de soins de santé, de prophylaxie et d’hygiène. 

La loi de 1971 sera donc d’application à IMAJE dès le 1er janvier 2019. 

La rigueur imposée par la loi de 1971 en termes de gestion du temps de travail amènera de 
gros changements. En voici quelques principes généraux : 

- max 9h de prestations / jour ; 
- max 40h de prestations / semaine ; 
- respect d’une moyenne de 38h / semaine tout au long du trimestre. 
- Affichage des horaires obligatoire ainsi que des changements éventuels, le tout signé 

par la direction de crèche ; 
- Communication des horaires 5 jours à l’avance et respect strict de ceux-ci. 
- … 

En cas de dépassement des 9h/jour ou 40h/semaine, un sursalaire devra être payé au 
travailleur. Ce sursalaire n’est pris en charge par aucun pouvoir subsidiant et sera donc en 
charge complète pour l’Intercommunale. Il est donc primordial que nous maîtrisions la 
manière dont les horaires seront prestés et que toute heure prestée en dehors de la plage 
horaire fixée soit justifiée. 

Pour information, jusqu’à ce jour, les heures supplémentaires prestées venaient alimenter 
un « pot d’heures sup » que le travailleur récupérait quand il le souhaitait, en fonction des 
besoins du service bien entendu. 

Il est clair que ce nouveau mode de fonctionnement va contraindre les directions de crèches 
à être très proactives au sein de leur équipe afin de maitriser et de gérer au mieux les heures 
prestées. Le service du personnel, quant à lui, se trouvera face à une surcharge de travail 
très importante en termes de contrôle et d’encodage en temps réel des prestations. Des outils 
informatiques devront être créés comportant des signaux d’alertes en cas de non-respect des 
règles de base. Des engagements supplémentaires de puéricultrices « volantes » devront être 
sans doute envisagés afin d’effectuer les remplacements. 

Il est, à l’heure actuelle, très difficile de chiffrer le coût des sursalaires éventuels. En effet, 
ils dépendront probablement de l’efficacité avec laquelle les directions de crèches joueront 
leur rôle et des moyens techniques et humains qui seront mis à disposition. 

 

4) Services « Support » 

Ce service comprend tous les services permettant le bon fonctionnement d’IMAJE. 

Il comprend 

·  3 chauffeurs : un livrant les courses sur l’ensemble des sites à raison de 4 jours/semaine 
et les deux autres étant chargés de la livraison des repas deux jours par semaine. En-
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dehors de ces deux jours, ces deux ouvriers viennent en soutien, pour l’un à l’entretien 
des extérieurs du siège administratif et pour l’autre, aux travaux dans les structures 
d’accueil ; 

·  1 ouvrier (menuisier - peintre en bâtiment - homme préposé aux petites réparations) ; 
·  2 ouvriers lavoir ; 
·  1 technicien de surface pour le siège administratif ; 
·  1 couturier ; 
·  51 postes ouvriers  affectés au nettoyage des structures. 

Nous disposons d’un poste de nettoyage « volant » dans le cadre duquel le travailleur est 
chargé de remplacer les absences des collègues afin de garantir une propreté maximale aux 
structures. 

Il faut noter que différents mobiliers adaptés à la petite enfance sont réalisés dans notre 
atelier, il s’agit de meubles à langer, barrières, modules, placards de rangement. 

En ce qui concerne les achats, nous disposons d’une économe engagée à temps plein. Cette 
personne est chargée de s’assurer des meilleurs choix en matière d’achats qui ne nécessitent 
que des appels d’offres restreints. Elle est aussi chargée de vérifier les commandes et de 
veiller aux quantités fournies en vue de réaliser des économies et d’éviter tout gaspillage. 
C’est également elle qui est chargée de la tenue des stocks. Cette tâche est réalisée en 
collaboration avec notre comptable. 

Les repas et courses 

Un employé du service administratif est chargé de centraliser les commandes de courses et 
de repas et d’en faire le suivi. 

Les repas sont préparés par la Firme « La Cuisine des Champs » de Noville-les-Bois. Ce 
service fournit des aliments principalement Bio et en filière locale. 

Ce sont nos chauffeurs qui sont chargés de la distribution au moyen de 2 véhicules frigos 
de location et ce à raison de 2 jours par semaine. 

Informatique 

Nous bénéficions de la compétence d’un informaticien dont les attributions sont les 
suivantes : 

·  Gestion du parc informatique ; 
·  Commande et maintenance du matériel informatique ; 
·  Gestion du système des badges ; 
·  Gestion de la téléphonie ; 
·  Gestion du système d’alarme ; 
·  Gestion des sites internet (IMAJE et écoute-enfants) ; 
·  Formation des employés à l’utilisation des différents programmes. 
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5) Création d’un service inscription. 
 

L’année 2018 a permis la mise en œuvre de notre service inscription.  

Notre objectif était triple : 

- d’une part, centraliser l’ensemble des demandes d’accueil et garantir ainsi un 
traitement des demandes uniquement sur base d’un critère chronologique. C’est la 
date à laquelle la demande officielle a été faite qui est prise en compte pour 
l’inscription de l’enfant dans le milieu d’accueil ; 

- d’autre part, éviter que certaines demandes ne se perdent entre les secteurs. C’est le 
cas, parfois, lorsqu’un parent propose plusieurs milieux d’accueil et que la demande, 
qui n’a pas reçu une réponse favorable dans le cadre du premier choix, doit être 
transférée vers un autre secteur géré par un assistant social différent ; 

- et enfin, cette centralisation, en allégeant la charge administrative de nos directeurs 
de crèches, permettra à ces derniers d’être encore plus présents en structures et 
renforcera leur rôle d’accompagnement des équipes. 

Lorsque l’inscription administrative de l’enfant est réalisée, le dossier est transféré vers la 
directrice de crèche concernée. Cette dernière prend, alors, contact avec les parents pour 
organiser de manière concrète l’entrée de l’enfant à la crèche.  

Après presque une année de fonctionnement, nous pouvons clairement présenter un bilan 
très positif. D’une part, les directeurs de crèche nous ont fait part d’une charge 
administrative moins importante. D’autre part, nous optimalisons la fréquentation dans tous 
nos milieux d’accueils en proposant aux parents les places disponibles dans le secteur qui 
les intéresse. 

Au vu de l’ampleur de la tâche, nous avons 2 travailleurs dans ce service, un temps plein et 
un 9/10 temps. 

 

6) Budget 

En 2016, en prévision d’une plus grande autonomisation des responsables de service et dans 
un souci d’équité, nous avions prévu une enveloppe budgétaire (aménagements locaux, 
jeux, activités, formation…) qui a permis à chacun de déterminer ses priorités en lien avec 
son projet d’accueil et sa réalité de terrain. 

L’évaluation réalisée fin 2016 étant positive, nous avons réitéré l’expérience pour 2017 en 
donnant également la possibilité d’un report pour ceux et celles qui souhaitaient 
entreprendre un projet de plus grande ampleur. 

Pour 2018, nous avons poursuivi avec succès ce type de fonctionnement tout en gardant un 
regard sur les projets et achats demandés. En effet, nous pensons que cette manière de 
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procéder encourage l’implication des équipes au sein de leur milieu d’accueil. Nous 
comptons, pour l’avenir,  instaurer définitivement ces modalités de fonctionnement. 

 

7) Formation 

 
GENERALITES 

Conscients de la nécessité de la formation continuée du personnel, nous collaborons avec 
les services agréés par l’ONE qui offrent des tarifs accessibles, parfois même la gratuité et 
avec qui nous pouvons prévoir des formations sur site permettant de regrouper plusieurs 
structures. L’ensemble des demandes de formation est supervisée par la Directrice 
Pédagogique. 

En interne, en fonction de leur formation, de leurs centres d’intérêts spécifiques, certains 
travailleurs sociaux et la psychomotricienne dispensent annuellement une formation à la 
réanimation pour tous les services d’IMAJE, mais aussi des formations sur la « bobologie », 
sur les « douces violences », sur « les jeux et le matériel de récupération », sur 
« l’observation de l’enfant », sur le « portage »,…. Nous souhaitons valoriser, soutenir les 
compétences internes à IMAJE et privilégier le partage d’expériences.   

Pour cela,  nous invitons aussi les Directeurs de structures et accueillantes à afficher des 
photos de leurs « réalisations » dans le couloir en face de leur bureau au sein du siège 
administratif.   

Nous privilégions également les moments de réflexion en petits groupes, notamment autour 
de la notion d’observation et de la formation des nouveaux travailleurs. 

Depuis 2018, en lien avec ces groupes de réflexion, nous organisons des journées de 
formation pour les nouveaux travailleurs IMAJE, afin que chacun puisse recevoir les 
informations sur le portage, le développement de l’enfant,… 

Chaque nouveau directeur de structure est « parrainé » par un ou plusieurs « ancien(s) », 
qui peut (peuvent) rester des relais en cas de besoin, de question. 

 

JOURNEE PEDAGOGIQUE ANNUELLE 

En juin 2017, nous avons organisé une « première » journée pédagogique, « première » 
dans le sens où elle regroupait l’ensemble du personnel d’accueil des 0-3 ans. 

Chaque entité d’accueil qu’elle soit collective, en co-accueil ou au domicile dispose de deux 
journées par an pour la formation en équipe/ensemble pour les accueillantes. Nous avons 
donc décidé d’utiliser un de ces deux jours pour un regroupement général des structures. 
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IMAJE, Intercommunale des Modes d’Accueil pour Jeunes Enfants, existe depuis 28 ans.  
La Secrétaire générale fondatrice de ce modèle « intercommunale » a pris sa pension en juin 
2015.  Carine Georgery, Secrétaire générale f.f. et Sylvie Courtoy, Directrice pédagogique 
travaillent au sein d’IMAJE depuis le début. 

Après une année d’observation et de réflexion « directoriale », nous nous sommes demandé 
comment recentrer le travail sur l’intérêt de l’enfant, sur une réflexion autour de son accueil. 
Nous avons fait différents constats, notamment le long temps d’accueil de certains enfants 
en structure (arrivée à 6H30 et départ après 18H), mais aussi l’accueil d’enfants de moins 
de trois mois, le fait que les SAJ recourent aux crèches en suppléance de fonctions 
parentales défaillantes, le décalage entre les budgets alloués et les exigences de 
l’encadrement, la difficulté de mettre en évidence les besoins émotionnels et psychiques des 
bébés.  A cela, vient s’ajouter la santé mentale des professionnels qui se sentent impuissants, 
en ont ras-le-bol et développent des cécités et/ou surdités émotionnelles. 

Nous nous sommes donc penchés sur la nécessité de travailler sur les représentations des 
besoins du jeune enfant et force fut de constater une réelle méconnaissance au regard des 
connaissances actuelles et actualisées sur les besoins, mais aussi les compétences des bébés 
dans la mesure où ils sont suffisamment assurés, rassurés, réassurés. 

Par conséquent, nous avons demandé le soutien du Dr Hubert BOUTSEN, pédopsychiatre 
et nous sommes partis du principe selon lequel « Un accueil de qualité nécessite un 
VOCABULAIRE COMMUN SUR LES BESOINS PSYCHIQUES des bébés ». 

Partant du fondement que la fonction de direction a un rôle primordial dans les enjeux de 
contenance, de structuration et de plaisir, nous avons organisé une formation qui s’est 
étendue sur un an (de septembre 2016 à juin 2017) à l’attention des « Directeurs », à savoir 
assistants sociaux, infirmières qui encadrent nos milieux d’accueil.   

L’objectif de cette formation était de définir un socle de base au sujet des représentations 
des besoins de l’enfant et de l’enfance en développement, inachevée, en difficultés. Par 
groupe (trois), huit demi-journées au rythme mensuel ont été organisées sur la trame de fond 
de ces diverses représentations : le sommeil/ l’alimentation/ la croissance/ la relation/ le jeu/ 
les angoisses de séparation, les pertes/ la parentalité et co-parentalité/ l’évaluation. 

Tout l’enjeu de ces moments importants de réflexion fut la « transmission » !  Et donc, lors 
de la journée pédagogique du 1er juin 2017, les directeurs de structures ont préparé et 
présenté (au moyen de scénettes, de vidéos, d’entretien, de lecture,…) ce qu’ils avaient 
envie de transmettre à leurs équipes.  Le Dr Boutsen était le soutien, le lien, le garant de 
l’information, de la théorie. 

L’intérêt de cette journée, au-delà de la conscientisation des besoins du jeune enfant, fut 
aussi de permettre à l’ensemble du personnel de se rencontrer, mais aussi de se représenter 
IMAJE, leur institution, de découvrir son fonctionnement puisque nous avons débuté la 
rencontre par une présentation de l’organigramme institutionnel, ses modes de subsidiation, 
ses contraintes, …. 
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Au vu de l’intérêt et des retombées positives de cette journée, en 2018, nous avons poursuivi 
ce modèle de fonctionnement. Chaque structure conserve une journée ou deux demi-
journées pour leurs propres objectifs de travail. Certaines peuvent même se regrouper si 
elles développent des réflexions communes en lien avec leur vécu.  

La deuxième journée pédagogique s’est déroulée le 27 septembre 2018 avec la participation  
de Madame Anne-Marie Fontaine, formatrice des professionnels de l’enfance, sur le thème 
de « l’aménagement des espace ».  « Proposer un espace de jeu, des jouets et des activités 
adaptés à l’âge des enfants, est l’une des tâches majeures des professionnels de la petite 
enfance, qui monopolise leur réflexion et une grande partie de leur temps de travail au 
quotidien….  Les jeunes enfants sont très sensibles à leur environnement matériel immédiat 
qui peut, selon les propositions des adultes, permettre des jeux riches et des interactions 
agréables, ou bien au contraire déclencher des déplacements, des pleurs, des moments 
d’excitation, des conflits, entre enfants ou avec les adultes… »  En faisant référence à de 
nombreuses recherches novatrices et aux apports récents des neuro-sciences, Madame 
Anne-Marie Fontaine a animé cette journée avec une approche pratique et parlante, donnant 
des exemples concrets sur le positionnement des adultes dans les espaces de jeu, en utilisant 
des images éclairantes comme celle de l’adulte vu comme un « phare » par les enfants, en 
mettant en évidence l’importance de jouets identiques en plusieurs exemplaires entre 15 et 
30 mois, en soulignant l’effet de différents types de matériels de jeu sur les interactions 
entre enfants entre 18 et 36 mois…. Chaque directeur de structure a reçu le powerpoint 
présenté lors de cette journée, ainsi que différents articles écrits par Madame Fontaine, afin 
de les aider à poursuivre la réflexion sur les aménagements. 

Nous avons profité de ce moment pour présenter l’ensemble du staff administratif et 
technique. 

 

PROJETS FUTURS 

Décembre 2018 : Demi-journée sur « l’apport des neuro-sciences dans nos pratiques 
quotidiennes d’accueil du jeune enfant » par le Dr Hallet, pédopsychiatre, à l’attention des 
directeurs de structures. 

Mai 2019 : Journée pédagogique annuelle sur « L’observation » par Anne-Marie Fontaine 
(dans la poursuite de la journée 2018). 

2019-2020 : Nous souhaitons ponctuer ces dernières années de travail sur des questions 
pédagogiques par une réflexion autour des difficultés rencontrées sur le terrain et qui 
concernent le travail en équipe, la communication au sein de l’institution et les relations 
avec les parents. Pour cela, nous avons déjà commencé une réflexion avec les CEMEA qui 
nous proposent de réunir les directeurs de structures dans une formation résidentielle de 3 
jours (octobre 2019), de sorte que les personnes puissent développer une culture commune 
et partager les réalités de travail rencontrées sur leurs terrains respectifs. Au départ de ces 3 
journées, des thèmes de travail seront dégagés de sorte que, à partir de janvier 2020, un 
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travail en 4 sous-groupes démarre à raison de 1 séance de 4 heures par mois pendant 5 mois.  
Ces séances permettront de creuser l’une ou l’autre thématique et seront suivies de notre 
annuelle journée pédagogique de synthèse en juin 2020. 

 

8) Management 

Nous sommes convaincus de l’importance d’une communication régulière et transversale. 

C’est ainsi que s’est constitué un comité de direction qui rassemble le comptable, la 
coordinatrice médico-sociale ainsi que la Secrétaire Général f.f. et la Directrice 
Pédagogique. Ce comité a lieu chaque mois et tous les problèmes et initiatives y sont 
évoqués. 

Un Comité Pédagogique est installé depuis 2017 en présence de la psychomotricienne, de 
la coordinatrice médico-sociale, de la Directrice Pédagogique et de la Secrétaire Général 
f.f. pour analyser la cohérence des demandes en lien avec le projet d’accueil. 

Sur base des rapports de fonctionnement reprenant les projets, les aspects positifs et les 
difficultés rencontrées rédigés par le travailleur social, nous fixons de façon ponctuelle des 
rencontres individuelles et répondons aux demandes de chaque travailleur. Ce moment est 
alimenté par les observations de la psychomotricienne, de la coordinatrice médico-sociale, 
par les rapports de l’ONE et/ou d’éventuelles remarques de l’affilié. 

L’objectif de ces rencontres vise à offrir un lieu de paroles, de réflexions, 
d’accompagnement, de soutien et nous permet ainsi de visualiser dans son ensemble les 
milieux d’accueil (dynamique d’équipe, besoins d’aménagements, personnel,…). 

Les réunions plénières sont organisées afin, soit de présenter les initiatives d’IMAJE, soit 
d’inviter un intervenant extérieur. 

Dans chaque milieu d’accueil, à leur meilleure convenance, une rencontre est programmée 
avec les parents pour exposer le projet d’accueil, exposer des photos ou films sur les 
activités des enfants. Cette réunion est le plus souvent suivie d’un moment plus récréatif 
(goûter, repas…). Afin de mener à bien ces projets, depuis 2016, chaque structure possède 
un appareil photo. 

Une attention particulière est portée aux affiliés pour les informer des activités et des 
possibilités qui leur sont offertes pour développer des services ou leur fournir un état de la 
situation des demandes (liste d’attente – révélation de besoins). 

La Direction est joignable au quotidien et veille à les rencontrer dès qu’ils en émettent le 
souhait. 

Afin de pallier à un absentéisme récurrent, nous avons une équipe de 18 puéricultrices         
volantes (soit 14,7 ETP) qui ont pour mission de remplacer les absences de moins de 1 mois 
mais également les congés, les récupérations, les agents en formation, ainsi que les absences 
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diverses (recherche d’emploi, déménagement, circonstances familiales,…). Ce service 
devra sans doute être renforcé suite à l’application de la nouvelle loi sur la gestion du temps 
de travail. 
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9) Organigramme 

�



�
�
�

���
�

DEVELOPPEMENT DE POLITIQUES : 

1) ACCUEIL COLLECTIF 0-3 ANS 
2) ACCUEILLANTES 
3) ACCUEIL EXTRA-SCOLAIRE  
4) SERVICE ENFANTS MALADES 
5) ECOUTE-ENFANTS 
6) LE LIEN            
7) L’ENJEU 
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DEVELOPPEMENT DE POLITIQUES 

1) ACCUEIL COLLECTIF 0 – 3 ANS 

Nous disposerons début 2019 de 8 crèches, de 42 MCAE ainsi que de 2 maisons d'enfants 
Plan  Marshall.  

En effet, la crèche de Sorée, qui n’aurait pas pu ouvrir ses portes en 2018 suite à des retards 
involontaires de travaux, a pu bénéficier d’un déplacement de la crèche, autorisé par l’ONE. 
De ce fait, les 18 places prévues pour ce milieu d’accueil se sont ouvertes provisoirement 
ce 1er octobre 2018 à Gesves, dans les anciens locaux d’une maison d’enfants privée 
déclarée en faillite. Dès la fin des travaux sur Sorée, la crèche déménagera dans ses locaux 
définitifs. 

Nous avons en janvier 2018 concrétisé la transformation des 15 places de la MCAE de Spy 
en une crèche de 33 places. 

Enfin, les 12 places de la MCAE de Mehaigne s’ouvriront en janvier 2019.    

L’ONE, dans le cadre de son décret, nous impose de répondre impérativement aux normes 
d’encadrement. Ces normes sont, dans les MCAE, d’une puéricultrice pour 5,5 enfants et 
dans les crèches de 1 puéricultrice pour 7 enfants. Ceci implique systématiquement des 
engagements supplémentaires car les heures d’ouvertures des structures sont de 11 heures 
alors que les prestations des travailleuses n’excèdent pas 7h36. 

S’ajoute à cette difficulté, la gestion des horaires à temps partiels, congés parentaux ou 
pauses carrière. Un service de volantes est donc indispensable et n’est dédié qu’aux 
structures collectives. Ce service de puéricultrices volantes risque d’être lourdement 
sollicité suite à la mise en place de la loi de 1971 sur la gestion du temps de travail. En effet, 
la récupération du trop presté deviendra dès le 1er janvier 2019 une priorité (tout comme le 
remplacement des congés payés et des congés de maladies) et ce afin d’éviter le payement 
de sursalaires. Nous envisageons donc d’étoffer ce service dès l’année prochaine.    

Dans un but d’équilibre budgétaire, nous poursuivons l’adaptation du taux d’encadrement 
durant les vacances scolaires tant dans le secteur des crèches que dans le secteur 
extrascolaire. Toutefois, nous constatons, qu’en crèches, cet exercice est de plus en plus 
difficile. En effet, les parents ont tendance à se calquer sur notre fermeture d’entreprise pour 
placer leurs congés. Les enfants sont donc bien présents en structures tout au long de 
l’année, y compris en juillet et août, et nous devons maintenir un taux d’encadrement adapté 
à cette réalité de terrain.  

2 autres projets verront le jour à partir de 2019: 

·  une crèche de 36 places à Walcourt ; 
·  une crèche de 18 places à Viroinval ; 

 



�
�
�

�
�
�

Le plan cigogne volet 3 qui nous était annoncé fin 2017 et au plus tard tout début 2018 n’a 
pas encore vu le jour. Cet appel à projets devrait être l’occasion pour les communes et les 
CPAS d’envisager la création de places d’accueil subsidiées sur leur territoire. Nous savons 
d’ores et déjà que le volet 3 sera accompagné d’un subside à l’infrastructure venant de la 
région wallonne. Nous n’avons, par contre, aucune information au niveau des critères qui 
seront utilisés par l’ONE pour établir le classement des projets retenus. 

 

2) ACCUEILLANTES CONVENTIONNEES 

L’année 2018 a permis la mise en place par l’ONE du statut d’accueillante salariée. Ayant 
répondu à l’appel à candidature de l’ONE, 5 accueillantes salariées candidates de IMAJE 
ont été choisies par l’administration centrale de l’ONE, en fonction de leurs qualifications et 
de leur ancienneté. 

Nous avons, en collaboration avec notre conseillère juridique, rédigé les documents officiels 
établissant le cadre légal de ce nouveau statut de travailleur à domicile, à savoir un règlement 
de travail propre à ce secteur et un contrat de travail spécifique. Ces documents sont, à ce 
jour, en cours de finalisation. Ils seront soumis à la délégation syndicale avant la fin de cette 
année 2018. Si ces délais sont respectés, nous pourrions engager nos premières accueillantes 
salariées début 2019. 

 

3) ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 

Ce service est constitué de 25 garderies employant 45 éducateurs. 

Ces garderies sont ouvertes, pour la plupart, dans des écoles. Tous nos accueils sont 
pluralistes, c’est-à-dire qu’ils sont ouverts à destination des enfants d’au moins deux réseaux.  

La nouvelle réglementation prévoit l’engagement d’un coordinateur pour 15.000 présences. 
Depuis 2015, 2 coordinateurs extrascolaires ont pour missions notamment : 

·  d’être présent sur le terrain et garant de la qualité d’accueil offerte aux enfants ; 
·  de réaliser avec chaque équipe un projet d’accueil spécifique aux particularités de 

chaque implantation ; 
·  de concevoir le projet pédagogique extrascolaire d’IMAJE ; 
·  d’évaluer les éducateurs ; 
·  de s’inscrire dans le réseau local des partenaires de l’enfance dans les communes 

concernées par l’accueil extrascolaire ; 
·  d’encadrer les stages qui sont organisés durant les vacances scolaires et de soutenir les 

éducateurs dans la préparation des différents thèmes exploités. 
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Nous sommes, de manière régulière, interpellés par nos affiliés afin de prendre en charge de 
nouvelles structures extrascolaires. En effet, nos partenaires nous renvoient la difficulté de 
gérer les lieux d’accueil en employant du personnel ALE et souhaiteraient, par le biais de 
notre Intercommunale, professionnaliser le secteur. C’est le cas, notamment des communes 
de Walcourt et de Sombreffe. Malheureusement, nous ne pourrons répondre favorablement 
à ces demandes dans le court terme. A ce jour, l’estimation du subside 2018 que l’ONE nous 
a fourni couvre 80.000 présences extrascolaires. L’Intercommunale globalise 140.000 
présences par année. Ce qui signifie que le subside ONE ne permet pas de prendre l’existant 
en charge. Il nous parait dès lors difficile d’envisager de créer de nouveaux services. 

La période transitoire du transfert du FESC vers l’ONE ayant été prolongée jusqu’au 
31/12/2018. 

  

4) SERVICE ENFANTS MALADES 

Ce service est également concerné par le transfert de compétences du Fédéral vers la 
Communauté  avec un report de la période transitoire jusqu’au 31/12/2018. Il est évident 
qu’en fonction du mode de financement arrêté par l’ONE, ce service pourrait être amplifié 
dans les mois à venir. Pour rappel, les parents participent en fonction du barème ONE et 
contribuent forfaitairement dans les frais de déplacement de la puéricultrice (km entre le 
domicile des parents et la structure la plus proche). 

 

5) ECOUTE-ENFANTS 

Le 103 est un service d’écoute téléphonique gratuit et anonyme, accessible de 10h à 24h, 
tous les jours de la semaine. Il a été créé en 1990 avec le soutien de la Province de Namur et 
depuis, a été reconnu numéro vert de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  

Personnel 

1 psychologue et 7 assistantes sociales pour un équivalent de 5 EQT. 

Formation 

·  Une réunion de 3h tous les quinze jours animée par Sylvie COURTOY, psychologue, 
Directrice Pédagogique ; 

·  Chaque écoutant qui commence dans le service s’inscrit à la formation AJ de base, ainsi 
qu’à la formation de prévention du suicide ; 

·  Deux écoutantes participent aux réunions « Jeunes aidants proches » ; 
·  Des conférences de façon ponctuelle ; 
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Visibilité 

Nous accentuons notre visibilité via la publication fréquente sur notre site Facebook, soit de 
nos médias comme nos clips vidéo, soit de campagnes extérieures. 103 Ecoute-Enfants 

Nous veillons à actualiser, à dynamiser, à alimenter aussi notre site internet  
www.103ecoute.be qui sera mis en lien sur le site IMAJE. 

En 2018, nous avons réactualisé nos supports publicitaires et nous poursuivons la réflexion 
avec RTA sur nos moyens de communication avec les jeunes. 

 

6) LE LIEN 

Soutien à la parentalité : en février 1999, IMAJE faisait le pari de lancer un service 
d’accompagnement en famille. La volonté a toujours été de travailler sous forme d’un 
« compagnonnage », dans la dynamique du « faire avec ». Cela grâce à des puéricultrices 
qui, en utilisant les gestes du quotidien, aident les parents à se réapproprier leurs 
compétences. Elles sont encadrées par une assistante sociale qui reçoit les demandes, assure 
les premiers contacts, introduit la puéricultrice au domicile et gère le suivi. Par sa présence, 
de deux demi-journées à cinq demi-journées par semaine, la puéricultrice avec le/les 
parent(s) et le/les enfant(s) crée une relation affective qui permet de susciter et de soutenir 
les changements. Pour de multiples raisons (méconnaissances, passé douloureux, précarité, 
handicap, dépression,…), la parentalité peut être défaillante, voire toxique pour l’enfant. De 
notre expérience, nous pouvons constater qu’avec de l’empathie, de l’humilité, de la 
générosité, de la volonté, de la croyance en l’autre et en soi, de nombreux changements 
peuvent s’opérer et ainsi éviter la séparation. Le travail s’effectue en collaboration avec les 
SAJ-SPJ des Provinces de Namur, Luxembourg et Charleroi, ainsi qu’avec d’autres acteurs 
sociaux de la Province de Namur (ONE, maisons maternelles, médecins traitants, services 
de pédiatrie,…). La prestation d’une demi-journée est facturée à 60 euros. 

Une collaboration spécifique s’est instaurée avec la Province du Luxembourg qui s’est 
affiliée, fin 2016, à IMAJE. L’année 2017 a permis d’aborder plus avant le type de 
collaboration à mettre en place ainsi que le montage financier qui supportera ce projet. Pour 
rappel, ce dernier prévoit l’engagement de 2 puéricultrices à temps plein sur le centre de la 
Province avec un encadrement et une supervision réalisés par deux agents provinciaux 
luxembourgeois (une assistante sociale et une psychologue). Une subvention APE, une 
intervention de la Communauté Française et une participation forfaitaire de la Province du 
Luxembourg permettraient l’équilibre financier. Nous poursuivons le travail avec la 
Province du Luxembourg et sommes toujours en attente de la concrétisation du projet. 

Personnel au 01/09/2013 

·  7 puéricultrices pour 5.8 EQT et 1 assistante sociale TP. 
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Supervision, intervision et formation 

·  Disponibilité de Sylvie COURTOY, psychologue, Directrice Pédagogique ; 
·  1 supervision de 1h30 deux fois par mois au CSM Provincial des Balances (Mmes 

Huberland et Sasse). 

 

7) L’ENJEU 

Agrément 

L’Enjeu est un service lancé en juin 2009, dans le cadre des MIIF (Missions d’Intervention 
Intensive en Famille), pour la prise en charge de situations de maltraitance et/ou de 
négligences graves avérées ou potentielles. Les prises en charge vont de 15 jours à maximum 
6 mois (3 mois renouvelables) et visent à réaliser une photographie des situations de 
maltraitances ou à risques mandatées par les SAJ et SPJ de Namur et Dinant (Dinant, Yvoir, 
Ciney, Anhée). La spécificité du service réside dans son approche de court, voire moyen 
terme, mais avec une fréquence élevée permettant une évaluation pointue des ressources 
familiales, des possibilités d’aide au niveau du réseau, des potentialités tant familiales que 
sociales afin de maintenir l’enfant en famille. 

Le service est agréé Projet Pédagogique Particulier depuis 2016. 

Personnel 

Trois éducatrices (2 A1 et 1 A2) et une assistante sociale pour un équivalent de 4 EQT. 

Formation 

·  Disponibilité de Sylvie COURTOY, psychologue, Directrice Pédagogique ; 
·  1 supervision de 3h par mois par le service ATOUTS 
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CONCLUSIONS 

Notre souhait est de permettre aux directeurs de crèche une présence plus importante sur le 
terrain. Nous estimons que l’essentiel de leur travail se situe dans l’accompagnement des 
puéricultrices. Plus que jamais, ils doivent être le moteur du projet pédagogique de la crèche.  

Toutefois, l’application de la loi de 1971 sur la gestion du temps de travail impactera la 
monographie de tâches de nos directeurs. En effet, notre volonté de réduire l’administratif au 
maximum sera mise à mal car les directeurs de crèches devront gérer les horaires de très près. 
Ils devront maîtriser et contrôler la manière dont les plages horaires seront réellement prestées. 
Un contrôle sera également mis en place au niveau du siège administratif et représentera 
également un coût financier. 

Outre les dossiers qui sont encore en cours de négociation pour l’instant, à savoir le reprise par 
l’ONE du secteur extrascolaire et du service enfants malades ainsi que la réforme des APE, 
nous serons attentives à maintenir un climat social serein autant que faire se peut. 

L’année 2019 sera une année où les défis ne manqueront pas. 

 

 


